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Troupes coloniales 

ARRETE No 854 Oib.dù .7 novembre 1946. 


LE. GOUv'ERNi:.u~ m,i COOONIES, 

'\ - , "ÇHf.VALIER 'DE LA ltGlON D'HONNEUR, 

, ,CROIX ,DE GUERRE - _MtWAlU.E DE, LA ,-R~lSTANCE~ . 


.'" COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attribuHoM 

et Jes pouvoirs' du. Commissaire de la République au Togo; 
. Vu I~ 'décret du3 janvier 1946 porlanf réorganisalion 

administrative du térritoire du Togo et èréation d'a,ssemblées 
représentatives; . , 

Vu le décret dn 16 avril 1924. sur le' mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 27 août 1937 réglant fe service colonial 
~ militaires _européens -des troupes coloniales. promulgué 
au Togo le 19 juin 1946; 

ARRETE: 
A~T1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terti

toire du To~, le~cret no 46-2321 du 17.octobre 1946 
modifiant lé dêcret du 27 août, 1937 règlant le service 
colonial dès militai,es européens des troupes' colo
niales. 

ART. 2. - 'Le présent arrêté -sera enregistré, publié 
et communiqué partout oi:. besoin sera. . 

. Lomé, le 7 novembre. 1946. 
, J•.NOuTARV_ . 

Le . Président· du Gouvernement provisoire' de la 
Répul;>lique, . 

SUl ,le rappOrt' du mînistre d'cs ___armées et du ministre de 
la France d'oiltrè-mer; . 
. Vu la loi du 7 juillet 1900 portant orgamsation des trou· 
pes colonial",!; 

Vu. le décret du 4 uovembre 1903 portant organisation 
'°des -'services ~e sant~ colonjaux; 

Vu'le décret du 26 'juin 1<>28 portant organ,sation des trou
pes ,'coloniales; .  0 

DECRETE: 
ARTICLÊPREMIER. -. Le texte de l'article 22 du 

décref- du 27 adût 1937 réglant le service colonial 
deS; militaires européens des troupes coloniales est 
abrogé et remplacé par le suivant:. ( 
. Les sous--offic!ers.· et hommes de' troupe sont dis

ponibles pour le serv:ice oolonial dans les conditions 
suivantes.:' , .. / 

./1) Au titre de l'Afrique occidentale française ainsi 
que de. Madagascar et dépendances: .lorsqu'ils ont 
atteint l'âge de dix.neui ans révolus; 

b) Au titre des autres territoires relevant du départe
mel1t <le la Francè d'outre-mer; lorsqu'ils çnt atteint· 
l'âge de vingt ans révolus.. . . 

Ils wnt disponibles pourles théâtres. du l;>assin mé· 
diterran.éen dè.s l'âge de' dix-huit luls. . 

ART_ 2. - Le ministre des armées et le ministre de 
la france d'outte,.nrer sont dtargés, charu.n eU ce qui 

TERRITOIRE DU TOGO· 

'Ie concerne, de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au JOUY/Ib,l. qffièiel de la République franp~e. 

Faif à Paris, li: 17 octobre 1946. 
GEORGES BI[}Al!.LT. . . 

Par)e Président du Oouvernemen.f provisoire deJa 
République:' . ' . 

1.8 ministre des Armées, .. 
E. MICHELET. . 

Le Ministre de lâ FrmÙ:e d' Outre.Mer,· 
_ Marius MOUTET_ ' .. ' 

Statut ginérol fies fonctionnaires 

ARRETE No 859 Cab. 'du 9 novembre 1946.. 

L:E GOUVERNEUR DES COLON1J:S, 
CHEVALIER. DE LA LÉ<»ON n'HONNEUR, 


CROlX oE GUERRE ..::.:... MWAILLE ·{Hf LA Rtst$TANCE,

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 4Ù Tooo, c 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dicret du 3 janvier 1946 portant. réorganisatlolJ· 
administrat;.., du territoire. du Togo et créati<m d'assemblées 
représeDt&ti_ ; 

Vu le décret lIu 16 avril 1924' sur le mode de prlllllulgaÜOll'
et de publication des text.. :réglemenlaire\\ au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué Idans le' Terri

toire .du TQg<Q; la loi nO 46-2294' du' 19 octobre HH6 
relative ai. statut général des fonctionnaires: . 

~Rr. 2. -.Le prés.ent arfété sera_enregistré, publié' 
et .communiqué partout oi:. besoin sera. . . 

Lomé, le 9'. novembre 1946.· 
J. Nou:rARY. 

L'Assemblée nationale constituante '. adopté; 
Le Président du Oollvernementprovisoire de 1. Répu~ 

bliqu:e promulgue la loi don!. ·Ia teneur suit: 

TIT~{E PJ{EMIER 

DIsPosrfloNS' OÉNÉRALES 


CHAPITRE 1" 

Dispositions .stat.utaires •. 

ARTiCLE PREMlER.- Le présent statut s'applique 
a\lX personnes qui, nommées dans un emploi perma- . 
nent, ont été titula11sées dans un grade de la biérarchie 
des cadres ·d'une administration centrale .de l'Etat, dei 

. services extérioors en dépendànt ou des. établissemenlll . 
publics de l'Etat. . ...... . 
. Il ne s'applique .ni aux magistrats de Perdre jüdi- . 

claire, ni aux' personnels militaires, ni aux pcrsçnneIs
des admÎIùstrations, services et établissemenjs I1f1blics 

. de l'Etat qui pr4!sentent un caràctère industriel ou Com
merCial.. ..._. 

Un règlement d'administration publique ~enninera 
les éléments permettant de oonsidérer une administra
tion, un seivlce ou un 'établissement public de l'Etat 
éomme poSS4!da"t, .au regard. du présent statut, le 
caractère industriel ou _Ç!:ltnmerdal.. . 
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AliTi 2. - Des règlements d'adniinistration publi
que portant stamts particuliers préciseront, pour le 
persoimel de chaque administration' ou service, Ainsi 
que, le cas échéant,PQur le persOnnel appelé ~, être 
affecté dans plus.ieurs administrations ou servicès, les 
modalités d'application des dispositions de la presente 
loi. ' . 
, En ce qui ooncerne les membres du conseil d'Etat, 

de la cour des comptes, du corps diplomatique et 
eonsulaire, de 'l-'administration' préfectorale, du corps 
lènseignant, de la police et des corps reconnus comme 
ayant un carad:ère technique, les statuts particuliers 
pourront déroger, après avi~ du oonseil supérieur de 
là fonction publique prévu à l'article 19 ci-après, 
à' certaines dispositiollS du présent statut inoompatibles 
avec les nécessités propres à, ces corps ou ·services. 

Ils détermineront,' sous réserve des prérogatives 
appartenant aux assémblées représentatives locales, 
les conditions' d'application des principes posés par 
le présent statut aux fonctionnaires desœdres orga
,usés par décret, exerçant normalement leur activité 
'dans les territoires relevant du ministère de la France' 
d'outre-mer, 

ART. 3. - L'accession aux différents 'emplois per
manents mentionnés à l'artic1~ 1er ne peut avoir lieu 
que dans.les conditions prevu ès au présent statut. 

Toutefois, les statuts particuliers visés à, Particle 2 
précédent, détenninent" pour chaque administration 
et service, après avi" du ronseil supérieur de la fonc
tionpublique, les emplois supérieurs ponr lesquels 
les nominations sont laissées à la décision du Oouver

:nement. ' 
L'accessi'Ûn de non-fonctionnaires à çes'emplois n'en

traîne paS leur titularisation dans les cadres de l'admi
nistration ou du service. 

Les 'nominations aux emplois visés à J'alinéa 2 
dU present article sont essentiellement révocables, 
'qu'elles cçncernent des fonctionnaires ou des' non-
func'tionnaires. . 

ART. 4., -- Toute nomination ou toute promotion, 
de grade n'ayant,.pas pour objet exclusif de pourvoir 
régulièrement à une vacance est interdite. 

" ' 

AR.T.' 5, Le fonctionnaire est vis-à-vis de l'admi
nistration dans une simation statutaire' et téglemen
tilire. 

,Les magistrats de la 'COUf des comptes sont et 
'demeurent, inamovibles. 

ART. 6. - Le droit syndical, est reoonnu aux fonc
tionnairès. Leurs' syndicats professionnels, régis par 
I~ ,livre ÜI du code du travail, peuvent' ester en justice ' 

,devanl- toute juridiction. Ils peuvent notamment, devant 
'les juridictions de l'ordre adtllinistratif, se ,pourvoir 

oontl1' .les ,ades réglementaires concernant le statut 
'àttperSonnei et contre les dééisions individuelles ,por. 
tant atteinte àux intérêts collectifs des fonctionnaires. 

'Toute organisatiOn syndicale de fonctionnairés e~t 
tenue d'effeduer, dans les deux mois de sa création, 
le' dépôt de ses statuts et de la liste de ses administra
tèurs auprès, (je l'autorité hiérarchique dont dépen~ 
'dent les fonction'nilires appelés à en faire partie. Pour 

"les organisations syndicales déjà exishmtes, le dépôt 
ci-dessus devra .être eff<;cl!ué dans les deux mois à 
compter de lapromulgation-de la présente loi., " . 

ART. 7. Aucune distinction pour l'application 
du présent statut n'est faite entre les deux sexes SOIIS 
réserve des dispositions spéciales qu'il prévoit.' , 

, ART. 8. Il est Jnterdit à tout fonctionnaire, quelle 
que soit sa position, d'avoir" par lui-même'ou par' 
personn" :intetposée et sous quelque dénomination 'que 
ce soit, dans une entreprisé Soumise au contrôle de 
son administration ou service, ou en relation avec son 
administration ou service, des intérêts de nature à 
compromettre son indépendance. 

ART. 9. Il est interdit à tout fonctionnaire d'exer
cer, à titre professionnel, une activité 'privée lucrative 

de quelque nature que ce soit. Les conditions dans les. 


'queUes il peut. être exceptionnellement dérogé à cette 
interdiction sont fixées par le décret du 29 odobre 
1936 et les tex,tes rubséqÙents. 

" , 
ART. 10.- LQI'squele, conjoint d'un fonctionnaire 


exerce à titre professionnel une adivité privée lucra

tive, déclaration doit en être faite à l'administration, 

ou service dont relève le fonctionnaire:' ' 
 <L'autorité coll1pétente prena, s'il y a Ijeù, les mesu
res propres à sauvegarder les, intérêts .du ,service, 

après avis de la commission adrninistrative paritaire 

prévue à l'article 20 ci_dessous. 


ART. ll: - Tout fonctionnaire, quel que soit son 
'rang dans, la hiérarchie, est responsable de l'exécu
tion des tâches qui 'lui sont confiées. ' 

ART. 12, - Le fonctionnaire chargé' d'assurér la 

marche t.!.'lln 'service est responsable à l'égard' de 

ses chefs de l'autorité qui lui a été conférée pour cet 

objet et de l'exécution des ordres qu'il a donnés. 


JI n'est dégagé d'aucune des, respot.sabilités "quI lUI 

inoombent par la responsabi:l:ité proprè de ses sùbor
donnés. ' 


ART. 13. - Indépendamment des règlesil1stitut! es 

daris le oode pénal en matière' de secret, profession· 

nel, tout fonctionnaire 'cst lié par l'obligation de dis

crétionprofessionnelle pOOf tout ce qui concerue .les 

faits et inf,'Ûrmationsdont il a' oonnaissance dans l'exer

cice ou à l'ocCasion.. de l'exercice ,de ses fonctions. 


Tout détournement, toute communication contraire 

auX règlements, de pièces'pu documents de service 

à des tiers sonf formellement' interdits. 


En dehors, des caS expressément prévus' par la 
réglementation en vigueur, le fonctionnaire ne peut • 
{!tre délié de cette obligation de discrétion ou relevé 
de, l'interdiction édictée par l'alinéa précédent qu'avec 
l'autorisation du ministre dont il relève. ' , 

ART. 14. -:-J Toute faute commise 'par un fonction· 

nàire dans l'exercice ou à l'occasion de l1exércice de 

ses fonctions, l'expose à l.me" sanction disciplinaire, 

sans pt:éjlidice, le cas échéant, des peines prévues 

pàr la loi pénale. ' , 
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Dans le cas .oh'un fonctionnaire a été piJUfstiivipar 
Un tiers pour faufede service, et où le conflit d'attr;", 
butioli ,p'a pas'éte'élevé, la collectivité publique d.oit 
rouvrir le 'foncti.onnaire des èondamnations civiles pro
ooncées contre lui. 

ARt. 15:'- Les f.onctionnairesont &.oit, conformé
ment aux règles fixéès par le code pénal et les loiS 
spécialès,. à une' protèction ClOntre les menaces, ou
trageS,injures,ou diffamations dont ils peuvènt être 
l'objet. '" '" " 

L'administration est tenue de protéger les' fonction
naires contre les menaces, attaques, de quélque nàture 
que ce soit, dont ilS :peuvent :être l'objet à \'occaslbn 
de l'exercice 'de leurs fonctions et de' réparer, le cas 
échéant, le, préjudice qui en cst. résulté dans tous les 
CliS non réglés par la législation des pensions, 

ART, 16. - Le dossier individuel du foncti.onnaire 
d'Oit contenir toutes les' pièces intéréssant sa situàtion 
administrative. Celles-ci doivent être 'eiuegistrécs, nu
mérotées et,' classées sans discontinuité.. Ne pourrà 

. figurer au dossier .,aucune mention faisant état des 
,opiniOl!S politiques, philosophiques ot! religieuses de 

l'intéressé. 
,CHAPITRE I! 

DispositioJ/S orgillliques 

ART, 17. ~,:Le président du conseil est 'chargé de 
laf.onction publique. 

'Sous son autorité, l:t direction de la fonction publi
que, instituée' par l'article 15 de l'ordonnanœ du 9 
octobre 1945,' a ,pC'Ur miSsi.on notamment, 

10 - De . veiller à Î'application dtl préserit statut 
et d'asstlrer, .en particulier; la conformité avec les 
principes généraux qu'il énonce des dispositions régie
mentairéS propres à chaque administration ou 'ser
vice' ' 

.; - De~déterminer, en accord avec les'ministres, 
les ,règles générales du recrutement des fonctionnaires 
ètde 'veiller à l'~pplicafion de ces règles; 

3<> " De suivre, en accord avec le ministre des 
finances, l'application des 'principes relatifs à l'orga
nisati.on ,des catégories 'visées' à l'article 24, à la rému
m,ration et au régime de yré>toyance du personnel; 

4q - De proçéder, en accord avec les minisrres, 
à l'orgariisahon' ou à la réorganisation des adminis
trations ou services et aU perfectionnement des métho
des de travail"

. '. . ' 
50 - De constituer une documentati.on 'et des statis

tiques d;ensemple concernant la foncti.on publique; 
" {)q - De Cé;'traliser ,et d'mùfier la gestion des 
immeubles et des màtél'Îels des administrations .ou ser
vices", 

'A~T. 18. - Le président d'U conseil-signe ou contre
signe tous les textes réglementaires relatifs à la ronc
tion pub1ique ou aux fonctionnaires ainsi que les textes 
individuels concernant la situation des' fonctionnaires 
appelés à être'affectés dans les admînis,trations ou 
services dépendant de plusieurs ministères. 

Il . po;.ut délégnér ses pou voirs à un ministre ou à 
un sous-secrétaire d'Etat " 

I,e ministre des finances signe 'Ou cOntresigne les 
texte'sréglementai~es visés au premier alinéa di! pré
sent article qni ont des répercussions trudgétaires direé,. 
teS: 'Ou indirectes. ' , 

ART, 19•.~ Il est instHuéun conseil supériè,ur ,de 
la fonction publique présidé par le président' du 
conseil ou son délégué et comprenant vingt-quatre 
membres nommés par décret en conseil des ministres, 

- dont douze sur proposition des, organisations syndi
cale" de fonctionnaires. .' , 

La. compétence dè ce conseil f!st générale, Elle: ~;ê
tend en' particulier à la détermhiàtion du minimum 
vital visé à l'article 32 ci_dessous. Le conseil est saiSi 
par le' président du conseil ou par un de' ses membres 
de toutes questions intéressant les fonctionnairo:s OU 
la fonction publique. 

il soUmet le résultat' de 'ses travaux,oufonnule 

des proposjtions aU président du' conseil. ' ~ 


Il joue; en outre, le rôle d'organe coordonnateur 'et, 
dans les cas pré\liUs aux articles 51/71, 78, 134 et 138 ' 
du présent stàtut, d'organe supérieur à l'.éga.rd· des' 
commissions et comités institués par l'article 20 ci
après, 

'Dans ces' cas, les' membres. du cbnseil. n'appartenànt 
pas à l'a.dministrati.on sont r-emplaèés, par autant de, 
membres fonctionnaires, ' 

L'article 16 de ,l'ordonnance du ,9 opobre 194:; 
instihlant un conseil pet1llanent de l'admillistra,tion 
civile est abr.ogé. ,', " , 

ART, 20. - Dans chaque adl'ninistratiQn ou serviCe, 

le ministre intéressé institue par arrêté: ' 


10 - Une où' plusieurs commissions administra

tives paritaires ayant éompétence, dans les. limites 

fixées par le présent statut et par les règlements d~p-, 

plication,en matière de recrutement" de notation, 

d'avancement, d'affectation, de discipline, et,',p'lusgé. 

néralement, JXlur toutes questions concernant 'le per
sonnel ; , 


20 - Un 'OU plusieurs comités techniques parftairès: 
qui saisissent les ministres, dont ils relèvent ou sont 
saisis par eux ou par Ie président du ClOnséil desllroblè
mes intéressant l'organisation ou le fonctionnement de 
l'administration ou ,duserviee. Ils proposent les mesu-, 
reS qu'Us estiment pr.opres à les résoudre et sont .tenus 
au courant de lacsuite donnée à leurs propositions: 

,ART, 21. Les représentants du personnel au sein 
des commissions administratives sont élus au 'bulle,tin 
sècret à la proportionnelle Rltr les fonctionnaires ,en 
activité Ol! détachés auprès de l'administration ,ou du 
service cOnsidéré. , ' 

Les représentants du personnel au sein des comités 
techniques sont désignés par les, organiSlltiori~ 'l'YIld{- . 
cales les, plus représentatives,'" . ,', .' , . , 

La présid~ncc d.escol1!missions paritaires et de~ co
mités techruques appartient au chef de l'adrmnlstra· 
tion . ou du service. En cas de partage des voix, le 
,président li voix prépondérante, , ,', 

ART. 22, - Les modalités de désignation des mem-" 
bres, d'orga,!isàt,lpu ;t ~e fonctio~nement ~es. romtl)is~ 
sl'Ons et colmtés lllshtues' par l'article' 20, aWSlque d1,t 

http:l'a.dministrati.on
http:l'.�ga.rd
http:foncti.on
http:documentati.on
http:nisati.on
http:miSsi.on
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CQilSeils<i:tpér,leur de la' fonction publiqu~, feront l'objet 
d'un' règlement' d'adttlinistration puplique, Ces moda
més tiendront ' compte de)a n~ture de chaque adn:Iiriis
tration, oU service, et de l'importance des' effeetifs, 

,notamment en: ce 'qùi' concerne l,es personnels civils 
des armées, ' , 

TITRE II 

RECl<UTEMENT 

Al<T, 23. - Nul ne peùt être nommé à un emploi 
public: 

1" - S'il ne possède la nationalité française depuis 
cinq ans 3iU moins;, ' ' 

2<> - S'il ne jouit de ses droits 'civiques ct s'il n'est 
de bonne moralité;, ' , / 
• 	 3<> - S'il' ne se trouve 'en position régulière'. au 
regard 'des lois Snr le recrutement de\'armée; 

-', 4" - S"îl ne remplit, les conditions d'aptitude' phy
• sique exigées pourl'ex'erciê!! 	de' la fonction et s'il 

n'eSt reconnu, soit indemne de toute aff.~etion tuberou
,leuse, cancéreuse ou 'nerveuse, soit définitivement 
.,guéri. . 

, '-ÀRT. 24. _' Dans la mesure où' les attributions de 
chaque administration OU service le rendent possible, 
il es! créé paf règlement d'administration'publique 

, quatre catégories, désignées, dans l'ordre hiérarchi
que décroissant, par les lettreS A, '8, C, D. 

ART. 25. -, l'ensemble' des emplois qui sont réser
vés, par -les.. textes qui en réglementent l'accès, à des 
agents' souttl,is aux t\1~mes conditions de recrotement 
et de carrière constitue un cadre dans la catégorie con
sidérée du département ministériel intéressé. . 

ART. 26. ~ Ces üd:res sont recrutés,lloit séparément 
pour éhaque administration ou s'ervîce, soit ~n commun 
pour un· groupe' d'administrations ou' de services. 

'. Ain. 27.;.,--, Sous .réserve d~sdérogàtions pré-· 
vues par la législation sur les emplois réservés et par 
règtemerits propres' à chaque administration ou ser' 
vice, leS fonètionnàires des' l:atégories C et D sont 
recrutés. par, des concours propres à chaque spécialité 
professionnelle•. 

ART. 28•.~ Lestanâidats aux fonctions des catê· 
-gories A et. B sont recrutés par concours, 'suivant l'une 

, des ttIodalités ci-après ou suivant l'une et l'autre de ees 
nroda1ités : 

1" - Des. concours distincts sont ouverts, d'une 
part, aux candidats justifiant de certains diplômes ou 
del'accomplissemenf de certaines études et, d'autte 
part, aux candidats fonctionnaires aYant accompli une 
certaine durée de services, pùblics; 

.2'>....:; Des concours sont réservés aux fonctionnaires 
ayant :accompli un temps de service déterminé et, le 
cas échéant,: reçu une certaine formation. 

Les règlements propres à, chaque administration 
,devront assurer, en tous cas, à tous les fonctionnaires 
ayant les aptitudes nécessaires, des 'facilités de forma

. tian' et d'accès aux càtégorles' lJiérarç\1iquement supé
rieures. 

Lesdits· règlements pourroot,à _titre . exceptionnel 
et en vue d'assurer aux fonctionnaires ,de certains 'ca
dres le -déveloPJlement 'normal de' .'leur carrière, .. auto
riser cet aCQès, soit' par, voie d'examen, profeSsion. 
nel,solfpar voie d'inscription à un: tableau ,d'avance
ment. l' 

ART. ,29. " Pour 'la constitution initiale d'un nou
veau cadre,.il peut être dérogé aux conditions nor- . 
males de recrutement prévues au présent titre. ' . 

Les fonctionnaires nomniésdans le nq/lveau -cadre 
devront répondre ,à des' conditions d'âge et de forma
tion professionnelle équivalentes en moyenne à"celles 
q:ui' sont exigées des fonctionnaii"", du. même grade 
dans des cadres comparables. _. 

Al<T. 30. - Les nominations à des emplois de début 
et les promotions de grade des fonetioimalres appar
tenant ,aux catégories A et B· doiv>ent être wbhées 
au fourn.aJ officiel. 	 '. . 

Sauf dérogation eX»resse constatée .dans. la décision 
de nomination ou de promotion, elles ne. prennent 
effet qu'à compter du jour r.le'cette plibLication. ,,' 

TITRE. III 

RÉMUNÉRATION· 

ART, 31. - La rémunération totale ,du foncuonrtaire 
comprend: le traitel)lent, les suppléments pour char
ges de famille et l'indemnité de résidence. . . 

Peuvent s'y ajouter'des ,primes de"r~riilement, l'in· 
. demnité diff~rentielle prévue à l'article ,52 ef, en cas 
de cumul autorisé par l'article 9 ci-dessus, la rémuné
ration, du seconç1 emploi. 

§Ont interdits l'ordonnancement et 1e payement de 
toutes autres,-indemnités, à l'exception de celles rèpré
sentatives de frais, ou destinées à rétribuer des tra
vaux supplémentaires effectifs, oujulltifiéespar .des 
sujétions ou des risques inhé.ren!s à l'emploi ou pré
sentant le. caractère de primes '''<.l'eX»atriation. 

Aià, 32. - Le traitement fixé pour un ·fonctionnaire 
nommé à un emploi de début doit être Calcule .dé 
telle. façon que ~e traitement net perçu n,e s'oit pas' infé
deur à 120 p. 100 duminimûm vital. . 

Le minimum vital, est. fixé par dé.crct en conseil des 
ministres, après avis do conseil supérieur de.la~onc
tîon publique et pour une durée de deux ans, L.esd~ 
crets fixant le minimum vital seront soumis à la ratifi-" 
cation do Parlement dans -le délai d'tin moIS. 'I,e mini
mum vital ne peut être modifié avant l'expiration de ce 
délai -de deux ans que par Une loi, également après 
avis do· conseil supérieur de la fonction pùblique; 

Par minimum vital, il ,faut .entendrela sOmme au; 
deSsOUS de laquelle les besoins individuels et sociaux 
de- la personne humaine considérés COmme élémentaires 
et incompressiblès ne peuventp,lUS' être' satisfaits. 

ART. 33. - Ô~s \lécrets ~endl1s\apres atrls du' COn
lieil supérieur de la fonction publique fixeront: 

. 1° ~ Les i'àpports èntre les moyennes. des traite
ments de débUt dans chacune des 'quatre catégories 
visées, à l'article 24; , , ' , 

2<> -'-Les rapports entre les traitements extrêmes 
de chaque échelle,:à' l'intérieur dé ch;ique, catégorie;' 
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3<> - Les par.ités entre les traitements des fonction~ 
naires..des différents cadres des administrations ou ·ser· 
vices. 

AIn. 34.' - Enool;Jformité des dispositions des d~ 
creis vises à l'afticle précéaenti des. décrets porteront, 
pOur chaque administration ou service, classification 
des emplois de' chaque cadre au regard des échelles 
de :traitements· et fixeront Je montant des traitements 
oorrespond~t ~ch~que grade et 'échelon. 

AIn.' 35.· - Dans la limite des crédits ouverts pour 
chaçnn des. départements ministériels à cet effet, après 
avls du conseil supérieur de la fonction publique, des 
prim~s de rendeinent 'peuvent être~ attribuées pérl(,.. 
di.quement ·àtou! fonctionnaire ou g!'oupe de'fonctioIi-. 
naires formànt équipe, dans !'iln des trois cas suivants: 

· a) Av:oir dépassé,. au cmlrsde l'année considérée, 
· les I}or'!le& de rendement fixées poùr chaque adminis_' 
tratio!' ,ü;u service par le rhinistre iùtéressé, après avis 
<ies comités technIques institués .par l'article '.20, ~o, 

.. du présent statut;' 
. ob) Avoir accompli avec . succès une 'tâche présentant 
un càractète particulier d'urgence ou de 9ifficulté; , 

c) Avoir permis, grâce à son 'espritd'initiativc, I~ 
réaLisatioiI' d'économies ou l'augmentation de la produc

,tivité_ou travail individuel ou",;.ommun, ' , 

AIn. 36; - . les primes ·attribuées, c<>.nformément, 
aux dispositi\)llS, de l'article précédent, à un' groupe 
de fQnctionnaÎ!~es formant équipe ~ont dites primes col
lectives. de .iendement. Elles sont réparties entre les' 

· membres de.'Péquipe, soit d'un commun accord, soit 
par .parts .égales. . . _. "". 

. ART; 37, .~ Les ministres iùtéréssés procèdent avec 
hi concours des comités techniques à l'attribution des 
primes individuelles et c6lIectives de rendement. .' 

TITRE IV 

NOTATION ET AVANCEMENT 

CHAPITI<E . 1er' 
...... ~;.. . N otl1f;Wfl.. 

. AI<T~ 38. """ U'estatfribué, clJaque' année, à ,tout 
fonctionnaire en' activité ouen service détaché'; une 
note' chiffrée,. suivie d'une appréciation générale; expri
mant Sa valeur professionnelle. Le pouvQir de notation" 

. appartient au . chef de seivicé. ' 

AI<'r. 39. --" Les. éléments entrant en ligne deoompte 
. pmirle calcul de, la notë chiffrée seront déterminés 

, par un, décret rendu après avis du conseil supérieur 
_. de .la. fonction publiqûe. . , . ' 

En ':outrè, chaque administration ou service pourra 
, compléter' la liste générak ainsi établie par deil élé' 

inents parti6ulle!1l d~,nofation J'é$ultant de la nature 
spéciale des attributions de ses agents. ..., 

Chaque élément de notatiOn oonllera lieu à l'attribu
tion d'une note partielle, affectée 'd'nn coefffcient' des- . 
tiné à tenir compte. de _SQn îni[>ortance refative. Ce 

- coefficient peu! varier selol! l'administration ou le ser-, 
. vice, '10. caté~rie, le g,..o"·,.et l!emploL. . 

-------, .' 

A~T. 40.'11 èst établi, pour chaque fonctionnaire,. 

i1I1e fiche annuelle de notation 'compomnt les indica

tions prévues à l'aIjic1e précédent. 


,ART. 41; Dans chaqÙe administration QÙ ,seivice, 
il est proèédé, sur le 'plan national, àun~ péréquation 

. - générale de la notation. '. ". 

. J\I<T; 42. - Les mOdalités d'application' !1esdisposi", 

. tions qui précèdent .seront fixées par un règlement' 

'd'administration publiqlle pris sur le rapport du .pré" 

sident du conseil.' . 


ART. 43. Les notes chiffrées àinsi attribuées -&Ont 

. obligatoirement portées à. 'Ia . connaissance des' h;té-. 


ressés et. des commissions administratives ·paritaires: 

L'appréciation' générale. prévlUe à l'article 38- n'est 


.portée qu'à la .connaiss'!.ncedes .commissions ~dm!l:tis

tratives· paritaires, Celles-ci doivent, toutefois,'à la re

quNe de l'intéressé, demander au chef dé service ayant 

pouvoir de notation la .comniuilication . au Jonctlon
naire de ladite appréciation. ",:, 


Les oommissions peu~ent égale!j1ent, à la, r",quête' de 
l'intéressé, demander au 'djef de servi,e ayant pouvoir
de 'notation la 'revision de la notation. ..,.. . . 

Dans ce cas, communication· doit être faite aux" 
,'commissions de· tous éléments utiles d'infôrrrùit!()llS. 

CIiAP!l:llE' II, 
Avaticcmi",l 

ART.. 44. - L'avancemeilt des fonctionnaires COIn

pt.end l'avancement d'échelon et l'avancemel)t'~~de 


, grade. 


ART. 45. -: Le grade est le titre qui èonfèrê à ses 

bénéficiaires vocation à occuper' .J'UIl des emplois qui 

leur sont réservés. 

. L'avancement' de grade a' lieu exclusivement· ·au 

choix. 


ART. 46. --' L'avanœm'enl d'échelon se traduif p1\r ' 
une' augmentation' de traitemen~. li est Jonction ,à la 
fois de l'ancienneté et de la notation. du fonctionnaire. 

ART. 47. - U"vancement d'échelon et l'av!,ncement / 
de grade ont tieu de façon oontinue d'êchelon:en éch'e- . 
Ion et de grade à grade. . .... ,' . 

AI<T. 48.- Des règlements propres"", cha!i.ue adnii
nis!ration ou' service·...déterminemnt la hiénfh;hie des 
grades dans chaque cadre et le nombre <1'échelo'ns' 
dans chaque grade:. 

11$ détermineront également: . ". . 
. 16 - Le minimum d'ancienneté exigible dans 'chaque 

écl;telpnpour être proinu à l'éch",lon 'ou'au. grade 
sUp.l'deut'; . . . 

2a .. ....: La durée moyenne. dit tempS:. normalement 
passé dans' chaque échelon par le fonctionnaire de 
valeur moyenne. Le· minimul11 d'anciennet('préVli' à 
l'alinéa précédent ne peut exèédér la. mpitié de cettè . 
durée moyenne. _. . -

Ehfin, ..i1sdéfiniront les 'règles sèlon lesquelles 
cette durée' moyenne: Sera,'ComRte :lem! de la' notation 
du fonctionnaire,- augmentée ou réduite pour le passage 
à l'échelon supérieur'du même gràde. . 
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. La. réduction maximum devra être telle' 'que le 
Jlonctionnaire en bénéficiant puisse êtré promu 11' 
l'échelon immédiatement supérieur de son grade dès 
la fhI de .Ia période d'ancienneté minimum fixée par 
le 'règlement propre à SOn administration ou service 
conformément à l'alinéa 1" ci-dessus. • 

'te décret prévu à l'article 42, ci_dessus fixera les 
.mo~aIHéstl'applicatioll des dispositions qui précè<lent. 

AI\T. 49. ~ Les règles suivant lesquelles les ser
·v:ices militaires entrent en compte. pour le calcul de 

· l'anciénneté de service retenue 'pour l'avancement de 

graqe ou d'échelon r~stent fixées par les lois qui 
leu'r sont spéciales. 

AI\T_ 50. - ,Le passage d'une catégorie à une caté
gorie supérieure ne peut avoir lieu què dans les condi
tions prévues au· titre Il du présent stalut "felatif au 
recrutement. ' 

'. ~ 

.. ART. 51. -Les règlements 'propres à, chaque admi
· nistration. ou service,' devroiÙ être établis .de faç~n à 
asSurer, dans toute.1a mesure du possible, un rythme 

'd'avancement oomparable dans les diverses ad minis
· .triltions ou serv,iées. . 

·-A~T. 52, '- LéfonctiolUlaire qui fait l'objet d'un 
avancémént de grade est promu à l'échelon de ,début 
de sori nûllVeau grade sans que sa nouvelle rémunéra

·	tio'n puisse, être inférieure à l'anèienne; 1,,\cas échéant, 
il Iules! àttribué une lndèinnité différentielle sQumis.e 
à reténue pour pension. Toutefois, les règlements 
propres à chaque administration ou service peuveot. 
prévoir des d~rogations à cette règle. 

Ail:r) ,Ù,,""- Sauf pour les postes visés 11 l'alinéa 2 
de l'article 3; l'aVancement de grade rie peût avoir 
lieù qu'au profit des fonctionnaires mscrits à Un ta
bleau d'avancement. Le tablêau est' préparé chaque 
année par l'administration_ Il est soumis aux commis
sions.'administratlves paritaire~ qui fonctionnent alors 
COmme commissions d'avancement et soumettent leurs 
prçp'ositions à l'approoation de l'autorité' investie du 
pouvoir 'de nomination. 
. Le tableau doit êh:e arrêté le 15 décembre al! plus 

tard pour preridre effet le 1'" janvier suivant. II cesse 
d'·être valable à. l'expiration de l'année pour laquelle 
il est dressé, 

. AR.T. liiI. -"Pour l'établissement èlu tableau, il doit 
· être. p(océdéà un . examen approfondi de la valeur 
proliessîonnelle de l'agent, compte ·tenu . principale
ment des nbtes obtenues par l'intéressé· et des, pro- • 
posi(iSJ11s motivées formulées plir lès chefs de service. 
L~ ,comlhissions pourront demander à entendre les
intéressés. Les' fonctionnaires sont inscrits au tableau 
par ordre de mérite. , 
. Les:. candidats dont le . mérite est jugé égal ~ sont 


départagés par· l'anèienneté. 
Sous ré~erve des né<.lCSsités' du service; .les l!romo


"lions doivent·· avoir . lieU dans l'ordre· du'· tableau. . 

,. AIlT. 55.- La composition des :éommissioilS admi
nistratives. paritaires sera,·lorsqu'elles fonctionneront 
oomme commiSsionS d'avancement, modifiée de telle 
façon qu'en. auéun cas un fonctiqnn.aive d'un grade· don

né ne soit appelé à formuler ltneproposition relative 
. li l'avancement d'un fondiortn'aire' d'un grade· hié

rarchique.ment supérieur. 
'. En tout état d'ê cause; les fonctiQnnaires ayant voca

tion à. être inscrits•.au tableau I)e. pourront prendre 
part' au!, délibérations de la commissionc 

, ART.' 56. - Les tableaux d'avancement doi\éent être 
portés à là cOlUlaissance du personnel !l'ans un· délai 
de trois jours suivant la date à laquelle ils: ont été. 
arrêtés. . 

. 	 . 
ART. 57. - Si l'autorité investie .du pouvoir. de 

nomination s'oppose pendant deux années. successives 
à l'insçription au tableau d~un fonctionnaire ayant 
rait l'objet, lors de l'établissement de chaque ta, 
oleau annuel, d'une p!'o!?"sitiori' .de, la comn;issiûn 
d'avancement, la CQmmlSSlon peut.' a la requete de 
l'intéressé, saisir, dans un délai de quinze' jours, le' 
cons~i1 supérieur de la fonction pub!iqùe.' , 

Après examen de la valeur professionnelle de l'ao 

gent et appréciation de ses aptitudes à reni(>lir les 
fonctions du grade supérieur, le conseil supérieur; 

,compte tenu des observations produites par' J'autorité 
compétente pqur justifier sa décision, émet ou 'bien 
un avis déclarant qu'il n'y a pas lieu de \:lonrier suite 
à la requête dont il a été saisi, ou pien' Ilne 'reComman
dation motivée invitant ,le ministre intéressé à -procé

,der à l'inscription dont il s'agit. , 
Lorsqu'il a été passé ,outre à son avis c1éfavo"": 

ble, la commission d.lavancement pC'utégalell1.ent saisir 
le conseil supérieur. Celui-ci émet, dans 'les conditions 
préVlies.à l'alinêaprécédent,soit un .avis,- déclarant 
qu'H n'y a' paS lieu de donner suité il, fareq.uNe.dont 
il a été saisi, s'.:>it Une recommandation' motivée invitant 
le ministre intéréssé à· rayer du tableau le.fonction
naire dpnt îl S'agît. Cette radiation n'a aucun (fIraclèré 
disciplinaire,' . 

AI\T. 58.' Sauf dérogation prévue dans les règle· 
menls 'propreS à chaque. administration ou. Sèrvice, 
le nombre' descan<l,idats inscrits au .tableau d'av~ce
ment ne peut excéder de plus de 50: p. 100 lenomb<\! 
des vacances prévues. . "".' 

AIlT. 59. . En caS d'épuisement ,du tableau, îlest 
procédf à l'établissement d'un tableau supplémentaire . 

AIlT.60. -7 Tout fonctionnaire qui bollléficil'! d'lin. 
avancement de grade est tenu .d'accepter l'emploi qui. 
lui est assigné dans son nouveau grade. Son 'refus, 
compte tenu des dispositions de l'article 128, peut 
entraîner Sa radiation du tableau d'avancement .. 

lITRE V, .... 

i DISCIPLINI;'
.'. 

A-RT, 61. - Les sa~ctions' disciplinaires sont: 
à) L'avertissement; . 
Q) Le blàme;' "., . " . , 
c) La radiation' du tablea'u d'avancement; 

..d) Ll;' dépla,cement' d:office j 

. e) L'abai3sement :d'échèloo; 

f) La rétrogradat,ion.;· 


c 
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, g) La, ,évocàtiori sans suspen~ion des droits à 
pension; 

'Il) La révocation avec, suspension des droits ,à 
pension. 

Le fondiünnaiJ:e révoqué, avec ou slqls suspe'nsion 
aes' droits à pension;peut prétendre au remboursement 
des retenues 'pour la retraite opérées sur son traitement 
si 1ui-mêmeou ses ayants cause ne p~uvent, en fait, 
faire,yaloir leurs droits à pension. L'application de 
l'une ou de l'autre des deux dernières sanctions ne 
fait· pas' .obstacle à l'application éventu-ille des dispo
sitions de l'article 5& de la loi du 14 avril 1924, 'relatif 
à la déchéance' du droit à pension. ' 

Il' existe; en outre, une sanCtion disciplinaire qui est 
l'exchlsion temporàire de. fonction pour une durée 

qui, Ire peu! excéder six mois. Cette sanction est 
privàtiv'e de t~lte rémunération. 

ART. 62. Le pouvoir disciplinaire 'appartient à 
l'autorité'investie du ,pouvoir de nomination; il peut 
être dé,légl.é en ce qui concerne 'l'aver!i~sement et le 
blâme. 

ART. 63. 
~ 

- Les commissions administratives pari
taires ,jouent le rôle de conseils de discipline. Leur' 
'ë<}mposition.,est 'alors modifiée conformément a4x dis
positio!)s de Partiele :>6., ' 

, A~T. M,,-,~: L'avertissement et le bl,âme sont pro:. 
,noncés ,par dédsion motivée de l'autorité ayant pou
voir disdplinairé, Sans 'consultation du conseil dé 
discipline, mais après accomplissement des formalités 
prescrites, par l'article', 65 ~e la loi du 2, avril 1905, 

, A~T", 65;'':-' Les aufres sanctions qisciplinaires sont 
',prononcées 'après avis tlu .oonseil de discipline. 

ART'. 60.-'- Le conseil ,de~ discipline est saisi par un 
rapport éinanant de l'autorité ayant pouvoir discipli
'na-ire;quidoit ïndiquer clairement les faits répréhens;
bles.'et,s'il 1/ a lieu,. les, drconstancesdans lesquelles 
Hs' qnt été ·commis. .-' - ". . 

, ,ART. 67. - Le fonctionnaire inctiminé'a le droit d'ob
, tenir aussitôt. que l'action disciplinaire est engagée, 

la cqmmumcàtion intégrale de son'dQssier individuel 
et de tous docuinents annexes. 

JI 'peut. présenter devant le conseil de discipline; d!!s 
observations ,~erites 0],1 verbales, citer des témoins 
et se ,faire, assister d'un défenseur de son choix. 
" Le' droit dè' cite~ des témoins appartienf égaclement 
à l'admil)istritlion. . 

,ART. 68. --:S'H ne se juge pas suffisamment 'éc1ai~é 
, ',sur les'faits'Nfproch'és à l'intéressé ou les circonstances 

(janS lesquelles ces faits \ ont été'commis, leconseil de 
(jiscipHne P.e1\t ordonnér unè ell<luête. ' ., 

, A~T: 69. - At;' vu desobservatiOlis écrires prodùites 
dèvanL lui et colI)pte tenu, le caS échéant, des qéc1a
rations. v.erbales de l'intéressé., et ,des témoins; ainsi 
que des résultats' (je l'enquête fi laquelle il'a pu être 
proéédé 'le conseil de discipline émet ,un' avis motivé 
,s,ur la s;!D,ctionque· lui paraissent' devoir. entraîner, 
les ·faits reproèliésà l'intéréssé et transmet cet avis
fi l'autcidté ayant p0!lvoÏr ~lsciplinaire; .. ' 

ÀIl.T. 70. - L'avis du ronséil de discipline d6i!. inter' ' 
venir dans le délai d'un mois à compter. du jour' où 
ce conseil a été saisi. . ' 

Çe délai est pOrté à trois mois lorsqu'il eSt procéâé 
à une enquête. ,,' 

En caS de poursuites devant un tribunal répressif, 
le conseil de discipline peutdé,cider qu'il' y a lieu 
(je surseoir à émet~e son avis jusqu'à intervention, d" 
la décision du tribuna'l. . 

ART. n, - Lorsque l'autor.ité axant pouvoir disci-
pUnaire a prononcé le déplacement d'office, l'abais
'sement d'échelon, la rétrogradation, la révocation ou 
l'exclusion temporaire d'un fonctionnaire pour,: une' 
durée supérieur~ à huit jours, .contrairement à l'avis 
exprimé par le conseil de discipline, ce dernier peut, 

,à la requête de l'intéressé, saisir de la décision, dans . 
un délai de quinze jours à . compter de la notification, 
le consèil supérieur de la Jgndion publique. 

ART. ,72. - Les dispositions de l'article pré~édenj 

ne font pas obstacle, à l'exécution immédiate de la 

peine prononcée .par l'autorité ayant pouvoir disci
plinaire. ' . ' ' , '" 


ART. 73. -, Les observations présentées, 'dans, le cas 

prévu à l'article 71 ci-dêssus, devant leConseU Su

périeur de la 'fondion publique, par le fonctionnait", 

frappé de ·l'uue des peines. énumérées audit atiid~ 

sont communiquées à, l'autorité ayant pou\>:oir disci

plinaire, qui produit ses observaJions dans le délai 

qui lui est fixé par le Conseil supérieur.' ' , 


ART. 74. .;,.. S'il ne s'estime pas suffisamment'éplaire 

sur les faits _qui sont reprochés à l'intéressé Q,t les' 

circonstances dans lesquelles ces faits ont été com

m'is, le Conseil supérieur de la fonction publique peut 

ordonner une enquête. , 


A~,. 75,- Au vu, .tant de l'avis précédemment émis 

par le conseil. de discipline que des observatiot1S ,écn- ' 

tes et orales pro_dujtes devant lui et compte tenu des, 

résultats de l'enquête à laquelle il ,a pu être procédé, 

lé Conseil supérieur de la fondiQn publique émet, 

soit un avis dédara'nt qu'il n'y ,,--pas lieu de.âoliner 

suite à la requ'ête de l'intéressé soit une recOmman. 

dation tendant à faire lever ou modifier la sanction 

infligée. . 


ART, 76, -. Avis ou recommandation doivl'nt inter
veuir "dans le délai de qeilx mois à 'compter' du jour 
où le Conseil supérieur de la fonction publique a été 
saisi. 

Ce délai est porté à quatre mois, 10rsqu~i1 est pro
cédé à Une enquête. ' , .' ,

" ART. 7'1. - L'avis ou là recQmm~ndation émis par 
le Conseil supérieur de la fonction publique est trans, 
niis au ministre intéressé:·· '.' ' 

. Si celui-ci' iléci<.le de s'e conformer à la reromman·· 
:d'ation, cette décision a effC! rétroactif. , , ' , 

AJ<T. 78. ~ Si l'autorité -ay~nt . pouvoir' diséipli: 
naire ne p'rononce aucune ,sanC'\ion' où pranon,:e une 
sanction inférieure' à ceUe proposée par le 'conseil 
de disdpH,ne, cèlui-cipeul égalçment: saisir le Conseil 
sUl'érieur de' la fonction publique. ".' , 

/' 
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· La. procédure est celle'Jixéeanxarticles 71 à 77 
ci-de.ssus., . 

'. ART. '79. '':c I.,es recours, les avis' ou recori:tmanda~ 
· Hons et les décisions intervenues doivent être, .notifiés 
aux intéresSés. . 

',Les délais du recours contentieux ouvert contre la 
dédsion de sanction sOnt suspend'lis, jusqu'à notific~- ~ 
fion ,soit c!e' l'avis du Conseil supérieur déclarant 
,qu'il n.'y a paS lieu de donner suite li! la requête de 
l'intéressé, soit de la, décision définitive du ministre. 

1 '. • • .~ 

A~T. 80. -' En caS de faute grave commise par 
L uu fonctionnaire,' qu'il s'agisse d'un. manquemènt à 

ses obl,igations professionnelles ou d'une infraction 
de droit commun, 'l'auteur de cette falite peut être 
lmmédiate;nent suspendu par l'autorité àyant pouvoir 
disciplinaire. ' 
"La décision prononçant )a suspension d'un fonction

'naire doit préciser si l'intéressé conserve, pendant le 
•:: temps Où il est _suspendu, 'Ii; bénéfice de son traite

mentoù déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, 
-qlli ne peut être. supérieure à la moitié du traitement. 
En tout ,état de. cause, il continue" à percevoir la' 
totalité des suppléments pour charges de famille. 

Il dOit, être auSsitôt rendti compte \le cette décie 
sion essentiellement' provisoire au mfni~.tre intéressé 

._qui saisit, sans délai,de l'affaire: le conseil dè discic 

. pline. Celui-ci émet un avis motivé SUr .1.1' sanction 
applicable et le transmet à l'auto.rité compétente; 

:La, situation du fonctionnaire suspendu en applica
tiou de l!alinéa premier du. présent article doit être 
défiriitivement réglée par le ministre intéressé dans 
Un délai de quatre mois àcqmpter. du jour où la 
décision 'desilspensj'on a pris effet., Lorsqu'aucune 
déd~ionn'est intervenue au .bout \le, .quatre mois, l'in
téressé reçoit à nouveau Pintégralité de SOn traite

,ment ,_ ( 
, " LO'-squè 'P-intére8sé n'a subi 'aucunè' sauCtion ou 

, (j'a' été'l'objet que d'un avertissement, d'un blâme' ou 
'd'une radiation du tableaud'avallcementou si, à 'l'expi
ration' di! délai . prévu à l'alht!';aprécédcnt, il n'a pu 

, êtr,e' statué 'sur. 80n-' cas, n'a droit au remb9ursement 
des' retenu!,s 'Opérées sur son traitemént.' , 

, , . Toutefois, lorsque le fO!)èt:Îonnaire 'CSt l'objet de' 
,.,ppursuites pénales, 'sa situation n'est définitivèment 

réglée qu'après que la décision rendùe par la juridico 
~ lion saisie est devenue définitive. ' 
_. -. - - /, 

Ain,' 81.. - 'La déclsion peut prés.:cire que la sanc
tionet. les motifs de cette dernière seront rendus 
publics. . 

ART. 82, - .Les d<!tision:s de sanctious sont versé ès 
àu . dossier individucl du fonctionnaire: intéressé. Il en est .. 
:\lémême, le caS échéant, d'es, avis' ou recommandations 
-émis 'par'les e<:mseilS de discipline ou le consfil supé
rieur,cQe' lâfonction. publique et'de toutes pièCes èt 

·'d~cuments -annexes. ,,' ' " ' 

. ART. ' ~3. '- Le fOnctionnaire frappé d'une peine 
.~ciplinaire et qui n'a pas été exclu. ):les cadres petit, : 
'~p~'ès cinq'lI!1nées ~'Hs'~git d'>;n avertisSement ou ~un' 
blame, et dix annees s'JI -' s'amt de touteaùtre peine" 

introduWe-aup;'ès du mini~tre dont irrelève une deman- ' 
de tcndant à ce qu'aucune trace de la sanctio,n pro
noncée ne subsiste à son d6ss:ier. .C' 

. Si' par . son comportementg'énéral, l'irltéressé, li 

donne' toute satisfaction depuis la. sanç\ion dont· il a 

fait l'objet, il doit être fait dwit' à sa demallde.. ' 


Le ministre statue après avis du conseil de discipline. 
Pour répondre aux p~escriptions d'c l'article 16 

relatif à la composition du dossier, celui-ci, d~v,ra être 
rec<'lllstitué ~dans sa nouvelle composition 'sous le con
trôle du conséil de discipllne.. ' 

, .. ,Y , 

.1 TITRE VI 

POSITIONS 
'ART: 84. Tout fonctionnairè' est placé d.ms une 

des positions suivantes, : 

10 - En activité,'" 

2'> - En service détaché, 

30 - En disponibilité, 

4> - Sous les drapeaux . 


Activité, congéS. 

ART. 85.. L'activité .est la, position· Elu fonction
naire qui, régulièrement titulaire d'un grade, exerce 

~ffectivement les fonctions de l'un des emplois.corre&. 

pondants.· , ' 


Ain. 86, - Tout fonctionnaire en activiié à droit 
~ mi. cOngé de trente jours consécutifs pour ùne 
année de service accompli. . . 
.' Les. congés èle maladie ainsi ;què ceux visés à l'artt. 

. cie 127 ci-après sont considérés, pour l'application'. , 
de cette disposition comme service accompli.. ' 

L'administratioli cOllserve, toute . liberté pour, éche
l'Onner les congés. Elle· petit en .outre s~opposer,si· 
l'intérêt, duiervi.ce Pexige,' à:tout fractionnement' 
de congé: . 

,Les fonctionnaires, chargés' de . famille bénéficient' 
d'une prJorHé pour le choix des périodes dés éongéS 
annuels. :. ' , .', -- ' 

A~t. 87. Le 'congé dû -pour une ai1lléè' de service 
accompli ne .peut se reporter sur 'l'année suivantll, 

. sauf.' autor,isatiOll exceptionnelle Gonnée par Je 'chef 
-de service. : ' , .' • 

Ain. 88. Des autofÎsa.ti~ns ~péci~lesd'atis~n~e:,
'n'entrant paS en compte dans le calcul des congés an· 
nuels, peuvent être accordées: .. , "" . " 

1Q - Aux fonctionnaires occup~nt des fondions j:m-. 
bliques· é)edives, dans la limite de la:durée tota~e des. 
sessions des assemblées ,dont Hsfontu:art.ie, 'lorsque 
la cotidition à. laquelle, l'article. 99; , ~, . s\lbordo'nn~ 
le détachement n'est pas réalisée;" "-': . 
.~ -,Aux représentants dûmentmandatés-'des syn

dicats .dè: fonctionnaires .à l~oc,casion. de ·la. èofivocation 
des congrès professionnels., syndicaux,-f.édérau~; confé
déraux et ..internationaux,· ainsi que 'des :.organismes 
directeurs dont' Us sont membres élus. . ' 

ART~ 89. - El! cas de màlâdiè, dûm~too~sbtté.e tit 
mettatit le fonctionnail:e, dâns {'imposSibilité d'exeréer 
ses 'functions:,' il est dé drcit mis en:ooligé..' , .. . 

.~" - . 
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L'administration.' peut exiger un examen d'un· mé· 
decinassermenté OLt provoquer une expertise par ,un 
comité ,médical. .. . 

. . . . . 
". ART. 90, :...- "Uorgànisation et les attributions du· 
comité médiçal préV'U à l'article préj:édent ainsi que
les conséqiienée's aditiÎilistratives des résultats de l'ex

'pertise seront fixées pàf. un règlement d'administra. 
tion pulique. .. . 	 . 

, 
ARTL 91. Le fonctionnaire en cougé :dc maladie 

conserve' l'.intégralité de" SOli traitement pendant une 
durée de' trois mois .. 

Ce traitement est réduit de moitié .pendant les trois 
'mois suivants. , 

lc fonctionnaire cDnserve,. en outre, ses droits à la 
totlilllté 'tes suppléments pour charges de famme, 

ART. '92. Le fonctionnaire ayant obtenu, pen\l.ant 
une période de douze mois consécutifs, des congés 

•.. de maladie d'une durée totale de six mols et ne pOu
0:'. vàn't, à l'expiration de son dèrnier congé, reprendre 

.	son servicé, est, soitmif en dis<ponîbilité, soit, sur 
sa demande et s'il est recounu' définitivement inapte, 
admis à la retraite ... 

T'Outéfnis,' si la méladie pro\~ent de l'une des caû
ses exceptionnèlles prévues à l'article 19 de la loi 
du 14 avril 1924 ou d'un accident survenu dans l' exer
cice 'Ou à l'occasion de . l'exercice .de ses fonctiol1s, le 

. fonctioimaire 	 conserve l'intégralité de son traitement 
jusqu'à' ce qu'il soit en état de reprendre son service 
ou j·usqu'à larnise à la retraite. Il a droit, en outre, au 
remboursement' des honoraires médicaux et des frais 
directème.nt entraînés .par la maladie ou l'accident. 

. 	 ".' " 
MT. 93.- Le fonctionnaire âtteint de tuberculose, 

de maladie mentale ou d'affection cancécre.use est de 
droit mis en. éongéde longue 'durée. Il est auss.itôt rem
placé dans saf.onction. Il oonserve, pendant les trois 

~\ prerriières :années,'l'intégralité de son traitement.' Pen
:\ 'dant les deux années qui suivent, il subit une retenue 

de moitié. . 
T'Outefois, si la maladie donnant droit à. ,111 congé 

de 10ng\le. durée a été contractée, de l'avis du comité 
, médical,. visé à 'l'article 89 ci-dessus, .ou d'expel'ts par 

lui désignés, dans' IJexercice des fonctions, les 'délais 
fixés' par I~alinéa. précédent sont respectivement por
tés à cinq et trois années. . 

ART. 94. ,..... le bénéfice du congé de long'ue <lurée 
prévu par l'arti.cle 4l de la l.oi du 19 mars 1928 est 
étendu à tous les fonctionnaires atteints d'infirmités 
contradiée. -au aggravées au cours d'une guerre Ou 
d'une expédition déclarée campagne de guerre ay"n! 
ouvert' droit' à pension au titre de la' loi du 31 mars 
1919 et des textes subséquents.. 

Peuvent .également b~néfider. du même congé ·les 
fonctionnaires attemts d'infirmités ayant 'ouvertdroit 
à.pension.all,titreclc la loi du 24 juin 1919 et des tex
tes subséguents. . 

ART •. 95, ...:.. Le fonctionllaiFe nc pouvant à' l'·expira. 
tion. de son congé' de lQnll'ùe durée, reprendre' son 
service, est soit mis en diSpÔnibilité, soit, sur. sa .' 
tlemâllde' et s'i! est' définitivemel1t inapte, admis .àla '.' 
retraite. '. 	 . 

ART. 96. Le personne( fémiititl bén~ficie 'd'un 
.congé 'avec tràitement pour couches et .allaitèmen!, .. 
La' durée de ce çongé estégllle ..il celle prévucjlar la 
législ~t!on sur la séçurité sociale. . ,. 

CHAPITRE Il 
[)étoc/teltlen); 

~ 

ART. 97. -. Le détachement est la position du fQnc
tionnaire placé' hors· de son cadre d'origine, mais con· 
tinuant à bénéficier, dans ce cadre, de ses. droits. à'. 
l'avancement .et li la retraite, 

. AIlT. 98. - Tout, détachement est prQnon.cé sut la 
demande du f.onctionnaire, parllrrêté oonjoint du 
président du conseil, du ministre.des finances et des· 

. ministres intéressés. Il est essentie1\ement révocablè. 
Dans le cas prévu à l'arti,le 99, 1",. ci-dessous,-le. . 

pétachemen'!: peut être prononcé d'office sur avis' des .. 
cQmmissions . administratives. paritaires et à condition' 
que le nouvel emp10i soit équivalent à l'anciéh:" . 
" Dans les cas pr~vus à l'article 99, So, ci-dessous,. le 

délachèment est accordé dc plein droit. .• 

ART. 99. ...:.. Le détachement ne peut avoir lieu que 
dans l'un des cas suivants: . 

'1" ...: Détachement auprès d'une administration, d'Iln . 
,office ou étab\.issement public de l'Etat dàns. un 


emploi. cond,uisant à pension du régime général des . 

retracites;' . 


'20 - Détachement auprès' des départements, com
munes; établissements. publics autre.s que nationaux, 
colonies, pays de protectorats et àutres territoires. diou
tre-mer; ., 	 . 

30"- Détachement auprès d'tine administration ou 
éntreprise publique dans \ln emploi Jle conduisant pas 
à pension dü régime général des retraites ou détache
menï auprès d'une entreprise privée, Sous réserve,. dans 
ce dernier cas, que la nomination à l'emploi 'consi
déré soit statutairement . prononcée ou approuvée par 
le G.ouvernement;. . 

40 -,- Détachement pour exercer un enseignement ou 
- remplir une mission publique. à l'étranger oU acuprès 

d'organismes internàtionaux;· . .~ . 'C 

56 Détachement pour exercer une fonction pu•. 
blique . élective ou un man:dàt syndical, lorsque la 
fonction ou le mandat comporte des obligations' empê-
. chant d'assurer normalement l'exercice de la fonction, 

ART. 100. '- Il existe dellx sortes de détachement: 
10 - Le détaéhement de courte durée ou déléga

tion; 
20 ~. Le détachement de lo.ngue durée. 

ART. 101. - Le détachement de courte durée ne 
peutexeéder six, mois, ni fa.ÎJe. l'obje~ ~'àucun renoU
vellement. . .'. '. . . 

'A l'expiration du détachement el en tout état de 
cause de ce délai de six mois, le fonctionnaire détaché' 
en applicàtion <lu. présent article est 'Obligatoirement 
réintégré dans son emploi .antérieur. . . 

Le délai fixé par PaliMa 1er du présent article èst. 
pdrté à un an pour les perspnnels cn service dans· les. 
territoires' d'outre·mer <;)U à l'étr,,nger. ." 

~ -	 ~ . 
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'. 
ART. 102. - Le détachement de longue 'durée ne 

p.eut . excéder. cinq années. Sous réserve des disrosi
tl0ns de .l'article. 104 ci..dessous, il 'peut, toutefois, ~tre 

. indéfiniment renouv,eté 'parpériodes de cinq allnées. 
- Le . fonctionnaire' qui fait l'objet d'un Mtacitement 

de longue durée. peut être. aussitôt remplaéé dans son 
emploi. . . 

ART, 103. - A l'~xpiratÎ'Pn du détachement· de 
longue durée, et· sous réserve des dispositions de 
l'article suivant, le fonctionnaire détaché est obligatoi
rement réintégré; à. la première. vacance, dans sOn 
cadre d'origine et réaffecté à ·un emploi correspondant 
à son 'grade dans ce cadre. Il a priorité pour ,être 
affecté au poste qu'il occupait avant son détachement. 

S'il refuse le poste qui lui est assigné, li ne pourra' 
· être '!I0mmé' au poste auquel il peut p'rétendre ou à 
>!In poste équiv:.alent dans la résidence où' il exerçait 
avant .Son· détachement que lorsqu'une yacance sera· 

. budgétairement ouverte.' . 

ART. HW, - Un détachement de 'longue durée,' pro· 
nOllcé sur, la demande du fonctionnaire dàns le cas 

J. prévu à Vartic!'e 99, 10, ne pentétre renouvel'é qu'une 
seule fois; - / . ~. . 

A l'expiration de la durée de son détachement et en 
tout état de cause d'un délai de' dix années, l'intér~ssê 

'est réintégré dans son cadre' d'origine, sous réserve 
· des dispositions du dernier alinéa de l'article 103. 
Toutefois, s'il remplit les conditions prévues par les 
dispositions statutaires régissant les' fonctiounaires du 
cadre 'où il est détaché' pour faire partie de ce cadre, 
it pcut, sur sa, <jemande: y être définitivement in!égré. 

, ART.. I05. - Le' fonctionnaire. détaché est- spumis
-:il. l'ensemble des règles régissant la fonction qu'il 
exerce 'par l'effet de son détachement. 

ART.'. 106, - Le fondionnaire, bénéficiaire d'un 
\ . détachement <je longue durée, est noté, . dans les 

conditions prévues par le titre IV, chapitre 1er, du. 
· présent. statut, par le chef de service dont il dépend 
dansî'administration ou le service où il est détaché. 
Sa f.jche de notation est transmise à son administra
tion d'origine. ( 

''En ('as de détachement de courle durée, le chef de 
service· dont dépend le fonctionnaire détaché trans
met par voie hiérarchique au ministre intéressé, à 
l'expiration du détachement, une appréciation sur l'ac. 
Uvité du fonctionnaire .détaché. '. 

ART. 107. - La note attribuée, dans les conditions 
prévues au prèmier afinéa de. l'article qui précède, au 
fonctionnaire détaché est corrigée de façon à tenir: 
compte de l'écart entre la moyenne de la notation des 
fonctionnaires du mème grade qans son administra
tionou service . d'origine d'une part, et dans l'admtnis.

· tration on le service où il est détaché, d'autre pari;. 

ART. 108~ Le fonCtionn~re détaéhé <t'office c~n-
.tinue à percevoir la rémUnération aff~rente à son grade 
-et à SOn échelon dans son administration ou service 
:d'origine, si le nouvel emploi occupé tomporte' UJle 
. rémunération moindre. . . 

" 

ARr.. 109. -' Le' fonctionnaire. détaché· ' sUpporte, 
conformément aux dispositions .du déér"t <;lu 30 juin 
1934 et sous réserve ~des dlspositions.,de l'l'rticlê''110; 
.de la présente loi, la retenue de .6 p.' 100' pburla' re~ 
traite sur le traitement d'activité afférent à son grade 
et à son échelon dans Je service dont il esVdéhiché, 
La contribùtioncbmplémentaire de 12 p. 100 èst. 'exigic 
ble dans les condillons pré\'ues par le··même décret' 
sauf en c~ qui concerne les agents dét~~hés danJ 
les· conditions prévues à l'article 99,. 5n , ci~dessus. 

ART. 110. ~ Dans le cas où Ic··fonction·naireest 
détad.lé dans un emploi conduisant à pension dti régi
me général des retraites de. l'Etat, la 'retenue poUr 
pension est' calculée, sauf demand'''. .conJraire· de l'in
téressé, sur le traitemént afférent Il l'an'de~ ·~mploi. ' 

. ART. 11 L Dans ce même~as la limite d;âge:appli~ 
cable au fonctionnaire est, celle. de son' nouvel emploi. 

Les conditions dans lesquelles s)exerceront s.es droits 
. à pension sont fixées par la loi prévue à,l'article .1.40, 
2°, ci·d.essous. " . ~ .,.:' . 

ART. 112.. - Les QÎspositions de.l'artide 33 'de la 
loi du 30 décembre 1913 et des· lois slJb,séquentes. 
non contrair.es à celles de la l!résente IQi. demeùrent 
en vigueur. 

CHAPl1;.Rë • III 
Disponibilité 

. ART. 113. ."'. Là disponibilité, est Ja . posltion du 
fonctionnaire qui, placé ho~s des cad'!es d\;' son admi

. nistration ou service d'origine, cesse 'de bénéficier, dans 
cette position, de ses dToits à l'avancement et ,à la' 
retraite,- . . 

ART. 114. ~ La disponibilité est prononcée par 
arr,êté' ministériel, soit d'office, soit il la deman'dé .. de 
l'intéressé.' . . . 

Il existe en outre, à l'égard du personn,el f.émiriji),. 
Une disponibilité spéciale. .'. ."...., ...... : 

ART. i 15. - La mise en dispOliibilité ne··peul 'êtr~ 
prononcée d'off·ice que dans les casprévl1sà,(x arti
cles 92 et 95 ci.ldessus. . .... ,' . 
. Dans le premier cas, le fonctionnaire mis d'office 

en disponibilité perçoit pendant six. mois la nioitié 
de son traitement d'activité. Les aispositions ·de l'arti
cle 91, 3" alinéa,' lui sont applicables. . 

. ART. 116, - La' durée de la disponibiiité pronon
cée d'office ne pêut excéderune année, Elle peut être 
renouvelée à deux reprises pour' Ilne durée égak 

A l'expiration de celte durée, le fonétionnaire doit. 
être soifrëintégré dans les cadres de .son .amInistra
tion ou service d'origine, soit mis à la retraife,. soit, s'il 
n'a paS droit à pension, rayé des cadres :par .licencie
ment. ," 

ART. 117. -,.:. La mise en disponibilité sur demande 
de l'intéressé ne peut être ~ccordée que pour accident 
OU lnaladie graves Ihl'conjoint ou d'un enfant et, après 
un an de service 'effectif, à' titre exceptionnel,·pour 
·convenances . personnelleS' et. wur Teéherches ·ou ·étu
des présentant un intérêt généraJ incontestable .. " . 

, ' - .. - . , 
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ART..1.18. ""':.La:'durée de la mise en'disponibili~é 
'sur demande "de pintéresséne peut excéder trois .an
:nées. ·lI'l.ais~lI~· peut ~trerenouvelée à deux reprise$ 
pour une duré.e égale.. 

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est pro
nonc~e. pour convenances personnelles, sa durée ,est 
liniitéc.à trois mois sans possibilité de ,reno'UveUem~nt. 

A!l.T. 11:9:"':-' Le ministre ·intéressé peut, à tout mo
.ment, et dO,i,t,ijJ,l moins deux fois' par an, faire· procé
der'a'ux enquêtés. nécessaires en vue de s'assur"r que 
i'~ivité ,dû, fonctionnaire mis en disponibijitécor.res
pond 'réellement aux motifs pour lesquels il, a été 
placé da}1s,céffeposHion,. . . 

AIIT, 120.: - 'La mise. en disponibITîté .est accordée 
i1e, droit à ,la femme fonctionnaire ayant au' moins deux 
enfants, dont l'un. est âgé de' moins de cinq ans, ou 
frappé' d'une infirmité exigeant ~es soins continus) 
"t demaridantpour les .é1ever, à quitter temporaire
ment les 'cadres de son administration. 

'Cette mise en disponibiHté, dont la durée est de 
d!!,'ùx anS, peut être renouv<;léeà la demande de 1:1n

. téress,éè aussi .longtemps què sont remp!.i~s les condi
tions dupremieralinisa du présent article. ' . 

;L~s di)lpositions,de l'artiCle 119 ci_idessus sont appli
cables, à la niise en disponibilité prononcée en vertu 
dU';Il!,ésent âi-ticle.·· _.~. " ..- ,,', ',.

ARr, 121.,. ~ Le fonctionnaire l'lis en disponibilité 
sur sa demande n'a droit à aucune rémunération. Tou
tefols" dansile cas prévu à l'article,120, la· femme fone
tiMnaire,.p<;rçoit la totalité deS aIloeations du code 
de la famille. . '. . , . 

Li ARr· 122, "7 Le fondionnaire mis en disponibilité 
l~llr, sa . dema!1d~ doit sollici~er . sa réintégra~i,?n deux . 
mOlS . au- mOins av·ant l'explrahon de lapenode en 
rol\rs. Cett,réintégr~tion est de droit à q'une <les trois' 

.. pr.emières vacanées si la durée de la disponibilité n'a 
'. - pliS. èx1:édê ·trois années. .. 

-- ,": ,','." . > , -, . . 
'.: ,:.AJ',t: '12.3.. -'.:. Le fonctionnaire mis en disponibîlité' 
~~A:lti,';Jo.rs.: 'de sa réintégration, refuse le' poste qui lui. 
',~. aS,?Jgné,. peut êfre rayé des' cadres pti!: lic;;ncïement, 

après a,v.is· de la commission administrative paritaire. 
ART. 124. ~ 'Des règlements propres à ehaqùe admi

nistration .ou . service fixeront, pour chaque catégorie, 
la propo.rtjon maxima des ·j'onctionnaires susceptibles 
(J..'être détachés ou mis en disponibilité. Les détache

.ments pOllr 'exercer une fonction publique 'élective ou 
lin mandat syndi'qal n',!!'ntrent p~s en ligne de compte 
ppur le calcul de cette proportion. Les niise,s en dispo
nibilité prononeéesd'office .. ou au titre de l'article 120 
ci-d~ssus n'entr~nf. pas en, ligne d!;',compte poml'ap
plication . de la disposition qui précède. . 

'. C~APITRE' IV 
, Dispçst#O~1 commUllIJ (fit' dtifac!lomeni 
.. --. et, d la tli1;J1otiiliiliU 

ART. 125.. - Dans les cas préV'Us aux ,'IrtiCIes 98, 
]04, 114" 116,117, la décision de l'autorifécom' 
p,êtente .ne peut Intetvenir qu'après avis de la rommis
sion ou: des COnimissi~'ns administratives paritaires' 
lntéréssées: . . 

,CHAPITRE V 

PositiOJl " $o~ !esdrapt!.aÙX ». 

A~l'. 126. Le fondio.nnaire intorporé dans une 


fomiation militaire. pour son temps· de sl!rYie~ légal 

.est .placé dans ,une position spédale dite «sous :Ies 

.drapeaux ». . . . " . ' . 


. Il perd .alors son traitement d'activité et ne 'perçoit 

que Sa solde militaire, . . 


ART, 127'. -. Le fondionnair;;' ·quî accomplit-une 
période d'inst"uc!ion est mis en congé avec. traitement 
pour la durée d~ cette pérJode.· '. 

CHAPITRE VI 
MuiatioltS . 

ART, 128. - L'autorité compétente' procède .aux 
mouvemellts des . .fonctioIUlaires après avis des commis
sions administratives paritaires. .' ,".' 

, ,Dans les administrations 00 services .oùsont dfessés 
des table:mx périodiques de mutation; l'àvis de 'la 
èommission 'cst donné au moinent de l'établissement 
de ces tableaux. . 

Toutefois, seules les mutations comportant clian~c. 
gement de résidence &.1 modifitation de la situation 
de l'intéressé sont soumîses. à l'avis de lacomm'ission. 

Les affectations. prononcées doivent tenir compte
des demarides formulées par les in-léres:,és et de leur . 
situation de famille, dans\ la meSure compatible ave.; 
l'intérêt dl! service, 

La 'mutation peut ·être prononcée sous rés~rve d'exa
men ultérieur par la œmniission dans le cas> où . il 
s'agit de remplir une vacance d'emploi COMpr{)met
tant le fonctionnement du serviCe et à laquèlle il n'est 
pas possible de pourvoir par un autre moyen, même 
prowsoirement. . 

ART. 129, - En l'absence de tableaux périodlquès 
de m1ttation, les ministres sont tenus de faire connaî
tre au personnel, dès. qu'elles> ont lieu, les vaèancescJe

. tous emplois, sans préjudice des obng~tions spéciales 
imptis,ées en matière de publiCité par la . législation 
Sur les emplois réservés. .. . 

TITRE VII 
CESSATION DÉ.fINITIVE DE fONCTIONS. 

A~l'.C 130. - La, ·cessation définitive des fondions 
entraînant radiation des cadres .et pertes de la qualité 
de fonctionnaire résulte: 

. ~ 

1" - De la démission régulièrement aœeptée; 

2' Ou licenciement; 

3<i - De la rév<lcati,on; 

4" - De l'admission à la r"traite. " " / 

ART> 131. -' La 'démission ne peut rés~lter qûe 


d!'une demande' écrite de l'intéressé marquaiJt sa vo1M

té non équ.ivoque de quitter les cadresdè sonadmini&' 

tratiollou service. Elle n'a d"effet q'U:autant qu'elle 

est acceptée par l'anior,ité investie du -pouvoir de 

nomination et prend" effet à la. date fixée. par. cette 

autorité.. . . . . 


La décision de l'autorité compétente doit' interVenir: 
d~nsJe délai d'un mois. , 

./ . 
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ART"132, - ,L'acCeptation d~,la démission la ,rend 
irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, 
li: Pexercice de l'aclioncliscipHIfaire, en raison de' fàits 

,:quL n'auraient été révélés, à l'administration qu'après" 
cette acccptation;· ' 
',Si Pautprit,é èOlJ1Pétente 'refuse d'accepter la démis,.' 

sion, l'i,nféressé peut saisir' la commission administra· 
tive . paritaire. ,Celle-ci émet iun avis motivé 'qu'elle 
transmet à l',m!orité compétente. 

,A~T.1:h - Le fonctionnaire qui cesse ses fonc· 
tions avant la'date fixée par l'aLttorité compétente pour 
accepter la d'émission peut faire' l'objet d'une sanctiou 
disciplinaire. S'il a droit à pension, îl peut subir une 
retenue sur les premiers versements, qui lui sont faits 
à, Ce titre, à concurrence, d'un cinquième du montant' 
de ces versements.' . 

:AR~. 134. - E~ 'cas de suppression d'emplois pe'r. 
mime:iJts occup'és,,-par des, fonclïônnaires, ,ces derniers 
,ne pe.i;lv«nt être licenciés qu'en vertu des lois spéciales 

, : dedegagement des cadres ,prévoyant notamment les 
" ro.nditiorui de préavis et 'd'indemnis'ation d~s intéressés. 
',,1)ansles cas prévus anx ar\icles 116 ef 123 d~de&

sùs"et .135 qi-desSQus, le fonctionnaive est licéncié par 
'simple. décision dU ministre intéressé. '. .' 

• AflT., 135. - Le foncti~n~aire qui fait 'preuve d'insuf
'fÎsàncc professionnelle est, s'il ne peut être r.eclassé 
dans <une autre administratiqn ou service, soit admis à 
faire, valoir s,es droits à la retraite, soit licencié. 
. La décision est 'prise par le, ininistre intéressé après' 

obserVation des formalités prescrites en matière dis cl· 
plinàire.. ." ~ . 

Le 'fonctionnaire 1icendé pour insuffisance profes· 
sionnelle peut recevoir une indemnité dans des' condi· 

,tions"qui sont détermiriées par un règlement d"adpti. 

tionnaires. ' , •'_' 
TITRE IX, 

DISPOSITIONS 'DIVERSES, ' 

ART. 14i. Les décr~tS constitltantlesstatutspartiC 
nistration publique. 

,ART•. 136. i- Un règlement d'administration pu.. 
b'1ique' définira les activités pl'ivées., qu'à raison de, leur 
rilltute un fonctionnaire qui a cessé définitivement ses 
fondions. ou. qui a ,été mis en disponibilité ne pourra 
exercer. .. . ' , . 

, Le délai d'interdiction, est fixé à deux années pour: 
les fonctionnaIres des catégories C et D, à quatre an· 
rtées':pour èeux de la catégorie B et à six années pour 
ceux de .la ëatégorie A. 
" IIpOlirra être dérogé à l',il)terdiction édictée par 
l'alinéa qui précède en faveur des fonctiQnl1aires ayant 
occupé certains emplois subalternes des 'catégories 
Cet; D. " ~ " " ' 

En, caS 'de violation de 'l'interdiction édictée par, 
l'~litiéa premier du présent article, le f{)nctionnaire 
,etraité '. pourra faire P«lijet de retepues sur pension 
et, éyentueIlement, -être ,déchu de ses droits à pension,' 

ART. 137, - L'.interdictiol1 édictée par l'article 8 
,du présent statut s'applique, pendant le délai. fixé par 
l'artjèl~fcprécédent et Sous peine des mêmes sanctions, 
.au,,' fonctionnair,e_ ayant cessé définitivement ses' 'fonc· 

, tioliS. ' 

ART. 138. D-dnS lès cas prévus aux articles'J36, 
. quatrième alinéa et 137, \la décisio!i(!e l'autorité ~mpé
:te~te '\le peuf :lntervenir qu'apres àVis ,d~ la comJJÜS:

Si{)h administrative paritaire de l'administration' ou ,du 
service auquelappat1enaif l'Ïlitére]lsé, qui peut user' 
de la procédure prévllé aux .artjéles 7f à. '77. du présent . 
statut.', .'., ,', 

"ART. 139. - Le f{)~ctionnaire q:Ilcesse définitive. 
,ment d'exercer ses fonctions peul' se yoir, conférer 
l'honorariat soit dans son grade, soit dàns le grade 
immédiatement SiUpérieur. ,., 
• Li! Tonètionnaire révoqué ou licencié, pOUr Însùffi
sance prOfessionnelle' ;est privédti bénéfice de I~ho

noraria!..' ,.' TITRE' vnI' "", . . 

QUESTION;;, MÉOleo.SOCIALES ~T RETRAITES , 

ART. 140.· - Il sera procédé ': 

10 ~Par voie de décret soumis à la rattfication' dlL 
Parlement avant Ie':31 décembre 1946.a l'<!rganisation 
d'institutions sociales dans le's administrations' ou ser~ 
vices publics!;t ..-fi la fixation dès règles 'jlprJlicàbles 
a'!lX fQnctionnaires en matière de sééurité'spciale, en 
ce' qui conçerne notamment 'Ies risques' nialadle",mater. 
nité, invalidité" d·écès. En aucun l'as' il ne poufraêfre 

, porté atteinte aux avantages dont bénéficil:nt, ',aêtitell,e. 
ment les fonctionnaires ét agents des "Services publics'; 
~ -'- Par des lois 'ultérieutes à 'la' réf<lrme de la 

'loi du 14 avril 1924 et des textes jlÙ?Sequents, en pré. 
'voyant notamment qu'en aLlcun cas Je montant de la 

pension d'anCienneté nc' peut 'être Jnférieurau "mini
mum' "ital eLgarantissant lès droits des femmes fOnc· 

culiers à chaque administration 'ou service deyront 
intervénir dans les six mois de l~èntrée en, vigueur 
du présent statut. El! ce qui concerne les règles' disCÎ., ' 
pHnaires, de mutation" d'avancement de clas'se ,.,1., de' 

'grad~, le présent statut' ne pourra ,porter atteinte aux: 
situations acquises. " , " , ' 

Les statuts particuliers' actuellement ,,'en Y\lt)1ellr de." , 
meurent, jusqu'à l'intervention des nouveauX statuts, 
provisoirement applicables. 

.' ART. 142. Les dispo,sitiollsdu titre' III dU present 
statut entreront en vigueur à une date et. suivant des 

. modalités f,ixées par décret. 

ART. 143. - L'application des dispositions de l'arti~ 
'cle 86 du présent statut relatives au:' congé' annuel 

du fOl1ctionnaire ,est provisc:iremént 'suspendue. ,,: ' 

ÀRT. 144. - Les dispositions transitoires nécessitées 
par l'entrée en vigueur·dit présent statut reront l'objet 
de règlements d'administration publique. 

ART. 145. - ·,sont abrogées toùtes dispositiqns 'con. 
trilires à la présente loi.' '" " , ' 

" . La présente loi, déHl,lérée et adoptée par J'Assem
blée, nationale, constituante, sera exécutée Comme, loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le: 19, optobret'946. 
GEOROE5~IDÀllL"(; ..~ -
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.. Par le Présid~nt ,d':;' Gouvernement provisoire de .la . 
RépUblique, 'minisfte:des affaires étrangères: . 

Le V!ée-Présit!,ètÛ du col/seil, . 
'. Féli~OoUIi'!. 

'Vice-Président du' coas~il;, 
. Maurice 'THOIlEZ, 

Le mlidslre.,d'Etat, 
Franclsquè GAY. ' 

Le ministre d'Etdt, . 
Alexandre VARENNE, 

'LegardedessC<lau~, ministre de la ;ùsüee, . 
Piêrre,Henri TEITOEi'!. 

Le. Ministre de l'Il/térieur, 
Edouard DEPREUX, , 

Le Minisire des Arittéelf,' 
.' E, MICHELET. 

Le Millistre' de l'Armement, 
Charles TILLOi'!.· 


Le aunistril des tinànces, . , 

'SCHjJMAN.. 


Le minlslre· de l'économie lIa/ionale, 
Fra)1~ois DE MENTHON. 

Le ministre de' l'agricultuie, 
'. TangUy PRIOENT. 

'. Le Mi(listfe de la Production lndqstrielle, 
" ' Marcel PAUL. 

. Le Ministre' ,de -l'Education na/ionale, 
M.E, 'NAEGEt,EN. 

, '\ 
Le ministre des travaux ptlbUes 

• et des transports, 
'-- 'Jules MOCH." 

. Le miniStre' .des'pOs/es, félégrapnes et télépflonés, 
Jean ·LETOURNf:'\U. . 

Le ministre de. ta Fratice d'oatre-mer, 
":,: -'Marius" MOUTIlT. 

Le Ministre' ria Travail ..iiI. de 'la Sécarité sociaie,.' 
A.,CROIIAT. 

Le .M'nistre de .la: PopulâtiOll, 
~ ·R. PRIGENT-... 

, ',-, - ". " " 

. Le Minl;;tre de la Santé p!lhlùilte, 

, .' René ARTHAUD. / 


Let;iiniStre deIa rec(mstl'actio'n 
... et 'de i'urbuniskw, . 

, François BILLOUX. - .. 
Le' Minisue desatlcie~ls' comhattants . 


el victimes de laguerre, 

Lau~ent CASANOVA: 

• Le MiniStre da .. Ravitailtemeftf, 
". '. , .'. ' .··Yv~I"ARGE, 

Lèsecréldired'Efa7,z 14 ,présidel1cedll cqnseif; . 
,.. . ',:Aiidré: COLIN;'" . 

,." -"'. ", 

~~~-~.....,",.: .. 
~ ".; 

Indemnilé s/>écial.e d~ technicité .., 

. ARRETE No 855 Cab. du 7 fto~embrè' 194ô. 

"'LE QOOVERNEUR' DES' COLONU'S, 
CHEVALIER DE LA. LÉQION ''''!HONNEUR, ... 

CROIX' DE G()~RE ..,-- M~A1LLE DE LA RtSl.STANt:&; • - ,. 

,CoMMISSAIRE DE .LA RÊPUBLlQUE AU ToGO" ... ·, 

Vu le décret dti' 23 mars 1921 déterminant les âttrfbùtions-'-'eL· 

les pouvoiJs du Commissaire de la' République-au 'Togo r 


Vu. le décret du ·3 Janvier 1946 portant réO,rgariisatioh, 

administrative du TerritOire du Togo et création d'asseniblées' 

représentatives;. '. •
f 

Vu le décret du '16 .avril 1-914 sur le mode depromulga- . 

tion ,et. de publicatiQ,n -des textes règlemenlaires aU T()go; _ -, 


, Vu l'ordonnance nO 45~13S0 du i3 j'uin 1945 portant réforme .. '-
générale\ du régime de solde des militaires -et assiinHés d~s-. 

. armées de terre) de . mer el de l'air 1 promulguéç au J:og9' 
le 5 juillet 1946; • ; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÉMlER. Est promulgué d;ms I~l~rri-
. toire du Togo, le décret no 46-2305 du 21oc!opre 1946,." 

portallt attribuHon d'lUne' indemnité spéciale de tech', 
nicité aux médecins, pharmaciens, 'dentistes etvété
rinairès relevant du service de Santé militaire, ... 

ART, 2, - Le pr,ésent arrêté ,sera' enregistré, publié _." " 
-et com.mulliqué, parrout où besoin· sera, ., 

Lo~é, le 7 nov,embn: 1946: ' 
J . .NPlrrARY. 

Le Président du Gouvernement .proviSoire de· lÀ. 

République, 


Sur le 'rapport du rttiuistrè .. des -armées, du "lfli~istre' de la 

France d'outre..mer et du minis*re des fjnancesj , - . '''-' ': 


Vu la ioi, du 2 nove~bre 1945 ·porta~t organisa'tion' pr~'

visoire des pouvoirs publics; ... ,'-. ,: ' 

V~ l'ordonnance nt> '.46.1380 du 23 juin 1945 poit.~t. rétor';;.· 


'générale au régime. de 'sold_e militaire. et assimilés, des arnu,k-s 

'de terre; de- mer et de', l'aÎr, -et les' décrets pris pOUl' s;on !ilP~,'

ptieation; , .. . , 


Le ':conseil' dt~ ~ minf;·;:tres. entenüu;
J 

DECRETE: 

AIl.;icLE PRéMIER. -, A titre exceptic;.nnèl et. provie, 
,soifl!,les médecins,. pharmaciens, déntistes et véfé--. 
tinaires de l'armée 'active, on servant en situation d:ac,-:, 
ti"ité au delà de la durée légale dU"service,' apparte~ 
nant aux arm~es de terre (métropoli~aines el' cololii~,: 
les), de mer et de l'ài .., reçoi~:e;lI, en ra-iimn de l~urs 
diplômes particuli~rs, une indemnité spéciale de tecl1- . 
nicitéfixée à 36,QOO.francs par an,' pour compter du 
1er septembre 1946. . . .. 

ART, . 2.- L'in~emnité spéciale dete~hniçiŒ·est.· 

acquise du" jour olr les intéressés sont pourvus qù ùoc- '." 

torat en médecine, ,: du doctorat vétérina!~e <>,U: des. 

diplômes de" pharmacien ou de chirurgien dentiste. 


l~l!e esf: allouée, réduite où. supprimée. dans les 

mêmes conditions que 'la solde d:actlvité, '.: .. 


L'ingemnité est maintenue dans, Jes positions. régu-; 

Hères', (je .présence '{congé,--perinission, ,h6pit,al}. et. 

pend!,nt les déplacel1)ents t~poraires,' .. ; 



